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LA CIE DE PUBLICATION DE LEVIS. prop.

“LES EVENEMENTS POLITIQUES
Le Premier Ministre revient ce soir à Québec, après avoir tenu

plusieurs assemblées. Demain avant-midi, il présidera une réunion

du cabinet provincial,

 

En arrivant en ville, hier aprés-midi, 'hon. M. Edgar Rochette a
pris connaissance des comptes-rendus de quelques journaux au. sujet
de certaines déclarations qu’il aurait faites, dans un discours, concer-

nantt le Lieutenant-Gouverneur. *

Nous avons fait demander au ministre, hier soir, ¢'il désirait fai-
re une mise au point. Nous avons appris que M. Rochette fera sa
déclaration dans le courant de la journée. Il nous a été impossible
de savoir s’il nie les paroles qu’on lui attribue.

Une déclaration publide hier après-midi est venue confirmer la

nouvelle, À l'effet qu'il y aurait des candidats “séparatistes” ou “au-

tonomistes” dans la lutte provinciale. Cette déclaration cat signée

par le Comité Central du Mouvement séparatiste”: Walter O'Leary,

«les Jeunesses Patriotes, Paul Bouchard, de la “Nation”, le Dr Paul

Dumas et D. O'Leary, des Jeunes Canada, Emile Latrémouille et

Philippe Ferland, de l'Action Libérale Nationale. “Nous avons dé-

cidé, lit-on, dans la déclaration, de présenter aux prochaines élections

provineiales des candidats dont le programme pourras se résumer

dans ce mot: “wéparatisme”. Les siguataires se prononcent aussi en
faveur de l'état corporatif.

. . °

Granby, Qué, 20. — “La commission royale qui enquêtera sur

l'ancienne administration assurera une enquête plus vaste que n'im-
porte quelle enquête que pourrait faire le comité des comptes pu-

blica, ninsi que le veut l'opposition”, à «déclaré ici hier soir l'honora-

ble T.-D. Bouchard, ministre des Affaires Municipales, au cours
d'une assemblée politique.

Contestant l'attitude de M. Maurice Duplessis, leader de l'union

nationale, qui s'oppose à ce qu'une commission royale soit nommée,

M. Bouchard suggéra que cette commission devrait enquêter sur les

enntributions À la caisse électorale sensées avoir été reçues par M.

Duplessis. Ces contributions, d'après M. Bouchard, atteindraient

$150,000.00. :

Le ministre des Affaires Municipales parla cn faveur de M. Ho-

noré Lussier, cultivateur, choisi comme candidat libéral dans le

comté de Shefford.

On nous fuit remarquer que M. le notaire Philippe Chalifour
n'était pus sur les rangs, à la convention libérale de Portneuf. Il

uvait reçu une délégation lui offrant la candidature, mais avait dé-

eliné l'offre, en faveur de M. Alphonse Germain, qui fut choisi À

l'unanimité. La convention réunissait une centaine de délégués, soit
quatre par paroisse, Le candidat, M. Germain, est maire des Ecu-

reutls depuis huit ans. Il demeure sur le bien ancestral, qui appar-
tient à su famille depuis 160 ans. M. le Dr Pierre Gauthier, député

fédéral du comté, qui appuie fortement le candidat libéral s’occupera
surtoutde l’organisation dans le haut du comté et M. Chalifour dans

les onze paroisses du hae.

L'hon. M. Edgar Rochette, ministre du Travail, a tenu trois as-

semblées, dimanche, dans son comté, Charlevoix-Saguenay. Le mi-
di, il a puslé À lu Baie Ste-Catherine, où l'assemblée était présidée

par le maire Harry Poitras. Dans l'après-midi, il y eut une assem-

bide aux Bergeronnes, sous la présidence de MM. L.-A. Potvin et

Léon Lessard, maires de ln paroisse et du village.

Dimanche soir, M. Rochette à tenu une assemblée régionale à
‘Tadoussne, où le président était Je Dr Wilfrid Barolet, maire du vil-

lage. ’

e . e

Montréal, 29. — Dans une déclaration qu'il a faite hier, M.
Edouard Tellier, organisateur du parti libéral, à annoncé que M. Al-

phide Sabourin serait le candidat officiel du parti libéral dans le

comté de Vaudreuil, malgré que M. J.-Allan Bray ait été choisi der-
nièrement par une convention du parti. Ce dernier l'avait emporté

par une majorité de 2 voix sur M. Sabourin, ancien député du com-

té. “Nous obéissons, dit M. Tellier, aux pressions des libéraux du
comté et de la province qui s'opposent À la candidature de M. Bray,

uncien député conservateur de Saint-Henri à la Législature. M

Bray a refusé de commenter la déclaration de M. Tellier,

Fort Coulonge, 29. — L'agriculture, industrie basique de la pro-
vince de Québec, sera le premier souci de son gouvernement, mais les

mesures qui seront innovées pour aider la classe agricole ne viendront
pas en conflitavee les intérête des ouvriers, exposait hier l'honorable

Godbout, premier niinistre de la province, à l'assemblée du comté de
Pontiac.

“Mes adversaires, dit-il, essayent de propager l’idée que nous

voulons créer un conflit entre les ouvriers et les agriculteurs. Ceux

d'entre vous que j'ui eu le plaisir de rencontrer, me connaissent assez

pour reconnaître qu'étant moi-même fermier, je comprends la situa-
tion de l'agrieulture dans notre pays; par contre les ouvriers des vil-

les savent que si la prospérité est rétablie dans les campagnes, l'in-
duatrie sera la première à en bénéficier”.

Parlant à cette nagemblée en faveur du candidat dans Pontiac,
(Suite à la page 4)

LEVIS, MERCREDI, 29 JUILLET 1936.

Les affaires scolaires, à Bienville.

Une assemblée de la
sion Scolaire de Rienville

tenue hier soir,“sous la présiden-

ce de M. le Dr Roméo Bourget.

présents,

Le secrétaire à envoyé aux eon-

tribuables qui doivent des arréra-
ges de mensuel leurs comptes le
14 juillet et leur a donné jus-
qu’an 18 août pour en faire le
paiement. Ce délai expiré le se-
erétaire à été autorisé de trune-

mettre la liste soumise hier soir À
l'avocat pour collection des
comptes non payés.

Le secrétaire a été autorisé de
transmettre aux greffiers des vil-
les de Lévis et Lauzon la liste des
noms des contribuables de la mu-
nicipalité scolaire comprise dans
ces limites et qui doivent deux

ans et plus de taxes scolaires.

Cette liste sera tranemise d'ici le

veut la loi dite des arrérages de
taxes. Il y en à quinze de la par-
tie de Lauzon et cinq de la partie

de Lévis.

en septembre prochain, MM, les

Commissaires ont décidé de chan-

ger le taux et le mode de percep-
tion. Les enfants des classes des

deux écoles sous le contrôle de lu
Commission, À l’exgeption des élè-
ves de la dernière classe du Cou-

vent et de l'Ecole St-Dominique

paieront dix centins par semaine.

au lieu de cinquante centins par

mois. Les élèves de la dernière

classe du couvent et de l'Ecole

Rit-Dominique paieront soixante-

dix eentins par mois tel qu’aupa-

ravant. Chaque mois la Commis-

sion donnera un montant devant

être tiré par les élèves de chaeu-

ne des écoles ayant payé le men

suel du mois. Les parents par ce

nouveau mode ce perception ne
paieront que #3.00 par année au
lieu de #5. vu qu’il n’y a que 38
semaines de classe durant lan.
née. C'e sera donc un avantage ap-

préciable et MM. lex Conimissai-

res comptent que les parents vou-

dront bien comprendre les sacri-

ficen de la Commission en leur
faveur et paieront en retour fidà-

lement ce mensuel chaque semai-

ne.

Le secrétaire à déposé devant
la Commission le rôle d’évalua-
tion de l’année 1936-37 qui l’a re-
visée tel que le veut la loi. Il y a
eu cinq changements d'évaluation

de faits dont quatre d’augmenta-
tion représentant une valeur to-

tale de $4,150 et une diminution
de $1,000 pour bâtisse démolie.
Ce rôle sera déposé au bureau de
la Commission pendant trente

[jours où il pourra être examiné
tous les soirs de 5,30 hres à 7.30
hres. 11 sera ensuite homologué
tel que le veut la loi et entrera en
force,

A la prochaine assemblée la
Commission prendra connaissance
du rapport de audition dex li-
vres, du rapport budgétaire
fixant le taux de la cotisation
pour la prochaine année scolaire
ot fixera la date d'entrée den élè-

ves en septembre prochain.

Après l'adoption des comptes
et la discussion de questions de
routine, l'assemblée à été levée et

ajournée sine «lie.
 

premier noût prochain tel que let

Pour la perception du mensuel | à l’âge de 65 ans et 5 mois.

NOUVELLES DE LEVIS ET DES ENVIRONS

 

Une noyade, à Bienville.
 

Un jeune garçon, âgé de 10

Commis-'ans, Guy Labonté, enfant de M.
8 63 Emile Labonté et de dame Imelda

Martin, domiciliéa & 1234 rue St-
Pierre, à Bienville, s’est noyé,

Tous les Commissaires étaient hier après-midi alora qu'il était à
prendre un bain dans le St-Lau-
rent, au pied de la côte de Pères.
Le cadavre à été repêché une

heure environ après l'accident,

par M. Joseph Gingras.
Les docteurs Turmel et Bour-

get ont été appelés et ont prati-
la respiration artificielle durant

une heure. M. I'abbé Villeneuve,
euré de Bienville a administré le
sucrement de l'Extrême-Onction

au jeune garçon.

M. J.-P. Thibault a transporté
les restes mortels À sa morgue où

l'enquête n été tenue ce matin à

11 hres par le docteur Simard .
Le jury a entendu leu témoi-

pnages et a rendu un verdiet de

mort accidentelle”,
 

Mort de Mme Jean Dumont.
— ”e

An moment où nous allions
sous presse, nous apprenions la

mort de Mme Jean Dumont, 12
rue Blanchet, Lévis, survenue

Elle lnisse pour pleurer sa perte,
outre son époux, cinq fils: MA.

Edmond, Jean-Marie, Jean-Bap-
tiste, Jules et Paul Dumont; six
filles: la R. Mère Ste-Jeanne de

France, RJ.M, (Géraldine), la R.
Mère Saint-Jean R.J.M. (Auguasti-

ne), Miles Jeanne. Bernadette,

Gabrielle et Charlotte Dumont.
Les funérailles auront lieu sa-

medi à 9 hres en l’église Notre-
Dame de Lévis et l’inhumation
sera faite au Cimetière Mont-Ma-

rie.

“Le Quotidien” offre À la fa-
mille en deuil ses plus cordiales
sympathies,
 

T1 est poursuivi.
 

M. Raoul Giguère vient d'être
pourauivi par la ville de Lévis
qui lui réclame Ia somme de

#215.00 pour confection de trot-
toirs en ciment vis-à-vis sa pro-
priété à Lévis,

M. Cliguère demenre mainte-

nant à Québec et la demanderesse

a dix ans, spécifiant que chaque
citoyen est responsable de l’entre-
tien des trottoirs en face de sa
propriété, S'il refuse de le faire,
en vertu de ces règlements la
ville a le droit de faire exécuter
les travaux et de les lui charger.

 

 

tement ce matin,
ans et cinq mois, Marie Léda Gos-
selin, épouse bien-aimée de Jean

Dumont. Elle aime son mari.
onze enfants, dont deux religieu-
ses, Mère Ste-Jeanne de France
et Mère St-Jean de la Communau-
té Jéaus-Marie, et trois petits-en-
fants,

Funérailles, samedi à 9 heures,
am. Départ de la maison mortu-
tuaire 12 rue Blanchet, à 8,50 hrs.
Inhamation ah cimetière Mont-
Marie.

Parents et amis sont priés d’ax-
sister aux funérailles sans autre
invitation. 
 

 

se base sur un règlement voté il y

DECES ‘

DUMONT — Est décédée aubi-
à l'âge de 65°

  

 

Au Collège de Lauson.
1 —

Plusieurs changements ont été
effectués parmi le professeurs du
Collège de Lauzon pour la pro-
chaîne année vcolaire. Les reli-
gieux ont terminé leur retraite

ces jours-ci et les obédiences ont
été remixes À chacun des reli
xieux.

A Lauzon, le personnel ensei-
gnant au Collège St-Joseph sera

comme suit:

Directeur: Le Révérend Frère
Clarent Roy;

Aumdnier: Le Révédend dre
Ovila l’errenult ;

Procureur: le Révérend Frère
J.-B. Lauzon. (Il remplace le Frà-
re Trudel).

Professeum: Les Révds Frères
Hughes Bernier, Alfred Perreault

Paul-Emite Defond, Roger Boldue

tGeorges-Edouard Choquette, Via-
teur Furgier, Heetor Thévert, An-
tonio Archambault, Bruno Ga-

gnon, Joseph Grisé, Maurice Ca-

dieux, Roland Sansfaçon, Henri
Laroeque, Fernand Valiquette, J.
Caron.

L'an dernier et lex années pré-
cédentex également il y avait au
Collège de Lauzon trois profes-
seurs laïques. En septembre pro.

chain ces trois professeurs Iuïques
seront remplacés par trois frèves

qui ont été nommés tel que pré-
cédemment indiqués,
 

Une fillette victime d'un accident.
 

Une tragédie s’est déroulée hier

sous le commandement

  

 

LISEZ ET
ENCOURAGEZ

LE JOURNAL LOCAL

par année
Seul organe quotidien

de la rive sud

VOL. LVII, No 173

 

Madrid, 29, — Tandis que wes
troupes «'attaquaient à Ovidéo et
se préparaient à lancer un assaut
general contre Naragesse, hier

soir, le gouvernement vapagnol a

tallié ses forces pour porter un
eoup mortel à la révolte en or-

donnant 1h mobilisation immédia-
te des classes de comseription de
1914 et 1915 dans plusieurs pro-

vinees,
H a aussi ordouné la eonfinen-

tion de tous les édifices apparte-
nant aux ordres veligieux  d'ivi

cing jours, et il a affeeté deux

erédits au total de OX0000

pesetas (environ $5,480,000) com-

te fonds d'urgence pour faire fu-

ve aux nouvelles obligations.

Une armée de mineurs des As-

turies, après avoir cerné  Ovidéu
du géné-

ral Gonzales Pena, out pris d’as-

saut cette ville du nord, a annon-
vé le gouvernement.

Lex rapports qui parviennent
du sud et de la zone méditerrané-

cnne mandent que les forces loya-

lex et les insuvgés sont engagés

dans une lutte À finir,
Le ministère de l'Intérieur a

déclaré que les troupes loyales du

général Miaja se rapprochaient
de Cordoba, dans le sud-ouest, On

prédit aussi lu défaite ou la ved-
dition immédiate du général Quei-

po De Liane à Séville, Le gouver-
nement prétend que sa position

devient de plus en plus intenable,
étant donné que les gauches dans

soir. à Charny. Une fillette Agéetles villes voisines se rallient aux

d’une dizaine d'années, enfant de
M. Jos, Filteau. à été frappée par

une automobile eonduite par un
québécois, Relevée inconsciente

par des témoins du drante, elle n
été transportée en toute hâte à

l'hôpital Notre-Dame, de Charny.
où elle à succombé à ses blresu-

res SANS avoir repris cônnaissan-
| ee,

L'accident et survenu au mo-
ment où le conducteur de l'auto-

mobile voulait éviter une collision
avec un camion. Le coroner a été
averti et l'enquête sera probable-
ment tenue aujourd'hui mème.

Ethiopiens et Vaudeville, rue Fra-
ser— À Lévis, demain. — Les

| grands guerriers du losange.

Une attraction unique et vrai-
ment rare sera offerte à la popu-
lation lévisienne, demain soir

(jeudi), au terrain du club “Na-
poléon”, lorsque les Bouffons

Ethiopiens donneront une exhibi-
tion de baseball contre le “Silver
Granite” de la Ligue Québec-Dis-
trict qui sera renforcé avec le
concours de joueurs lévisiens et

autres du cireuit Pouliot.
Les Ethiopiens qui visiteront

Lévis, demain, offriront la plus
Buite de la page ¢

 

AVIS

L'assemblée générale annuelle
des actionnaires et directeurs de
LA CIE DE PUBLICATION DE
LEVIS LTEE,sera tenue dans les
bureaux de la susdite compagnie,
lundi, le 3 août prochain. à

8 hres P.M.
Le rapport financier annuel des

opérations sera adopté et toutes
autres questions seront discutées
et réglées, suivant le cas.

J.-AMEDEE GAGNON

Sec.-Trésorier-Gérant.
Lévis, 24 juillet 1936. 

troupes loyales,
L'une des quelques notes décou-

rageuntes d'hier à été le démenti
donné à lu nouvelle d'avant-hier

cazar, dans Tolède, avuit été enle-     

un nouveau coup, hier soir, aux
ic versaires du gouvernement de

gauche du premier ministre

Bho.
Opétant dans le secret le plus

absolu, la police entreprit une sé-
rie de descentes dans les quar-

tiers-généraux des ligues “fascis-

tes” dissoutes ot les bureaux des

groupes de la draite,
Des officiels ont annoncé qu’ils

enquétaient autour de la rumeur

que ces ligues étaient en train de
se réorganiser, et que plusieurs
perquisitions avaient été faites
dans l’avant-midi et l'après-midi
par la police judiciaire. Les es-

PEN
sconades policières opérèrent d'a-
bord contre le comité de rallie-

ment antisoviétique,

Apparemment, toutefois, La po-

live n’a pus visité les quartiers
généraux du parti social français
qui a remplacé les Croix de Feu.

Néanmoins, les députés À la
Chambre française ont déclaré
que ves descentes avaient été pro-
voquées pur des protestations de
in ganehe contre une reerudes-
vendenee d'activité de la part d

‘voix de Feu.

Une volée administrée par des
paysans à M. Renaud-lean, dépu-

voulut adresser la parole en pu-
blie près de Rouen, dimanche der-

nier, à soulevé la colère des gau- 

DESRELIGIEUX ESPAGNOLS
FRUSTRESDE LEURS BIENS

 

véc aux rebelles.
Ou ignore encore ici les pro-

grès accomplis par les rebelles

dans leur avance sue Malaga dans
l'extrême sud, où lex troupes loya-
les tiennent bon contre lex légion-

naires insurgés du Maroe,
le gouvernement a déclaré

dans la soirée que nes forces

avaient repris Saint-Sébastien et
Loyola après de durs engagements
et que tout le littoral nord était
de nouveau sous son contrôle.

Ua aussi ovdonué aux grévis-
tes de reprendre immédiatement
le travail, disant que la lutte con-
tre le fascinme ne doit pas se fai-
re seulement avev des armes, mais
aussi par le travail.

Opinions des jours.

Madrid, 29, —

naux de Madrid ont publié en
évidence, hiver, le texte des ins

truetion générales sensées avoir

été données aux insurgés par le

lint commandement qui organisa

la puésente révolte,

Les fennmes devaient être tuées

suspeets ales

Tous les jour-

sans pitié, tous les

valent être exécutés sans procès,
et les rebelles devaient établir von

règne de terreur “afin de mou-

(rer au public ce que nous sau-

rons faire si l'on organise une vé-

volte contre nous”.

Les rébelles avaient également

instruction de détruire les nis
sons, les récoltes et les troupeaux
de tous les fermiers loyaux au

gouvernement populaire. Les or- 
aunoneant que la forteresse d'AI-,

dres due haut commandement in-
nistaient sue limportance d'un-

nibîter le moral” de la population
eltose considérée comme l'an des
objectifs du soulèvement,

 

NOUVEAUXCOUPS AUX
ADVERSAIRES DE BLUM

 

Paris, 2, — La police à portéjehes,
Les manduis de perquisition,

neeusant des individus d’avoir

provoqué du désordre dans les
vues publiques”, sent le résultat
direet des démonstrations faites
sur les Champs Elysées le 14 juil-

Jet, fote de ln Bastille.

 

Le roi viendra-t-il ?

New-York, 29. — Il est possible
que le roi Edouard VIII visite le
Canada et les Etats-Unis d'ici
deux ans, a déclaré hier Gordon
Helsby, éditeur associé du Lon-
don Daily Herald.

Le roi est presque certain de
pouvoir visiter l'empire britanni-

que en 19538, à dit Ilelsby, qui re-
tourne à Loudres après avoir vi-

rité le Canada.

—

Liste de travaux

 

 

Le ministre fédéral des Mines a
donné hier, son approbation à
une liste de travaux d'environ un
demi-million de dollars qui seront

es « . +
!fuits dans lex chemins des régions

winières québécoises, Le gouver-
nement fédéral paye plus de la

moîtié destravaux et le gouver-

té vommuniste français quand ilfnement provineial paye l’autre
partie.
Ces travaux seront commencés inesssamment,
  

CARLO-LOTO! CARLO-L
CE SOIR, A BIENVILLE.
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8.00
L'Heure Tavannes 8.32
L’horaire due programmes ,;;,
Succès d'hier,

Avis de décès,
9.140

Chansons de Cow-boys. [1900
Théâtre Capitol. - 10.15

Divertissements.
. : 10.30

Cocktail musieal. 11.00

L'heure Cyma. 11.01
Musique d'orchestre.
La chanson nouvelle,

11,30
Drame de la vie réelle.

Programmede chant. 11,30 Pronostics de la temper,

Musique de concert.
Ileure des marées.
‘auscrie sportive.

L'Heure,

7.01 Musique de danse.
7.15 Jeanne et Arthur,

L'Heure Cyma
Le Forum Politique.

En dinant,

Emission Sweet Caporal.
Danses modernes,
Choeurs, °

9.0 Quintette féminin,

Oreh. du Kent-House,
Orch, Vin Kt-Georges,

L'Orgue du rêve,

T. Frenet ct son orch.
L'Heure Cyma.

Le reporter C, Robitaille

Enrg.

L’Orehestre de danse du
Château Frontenae

O Canada, fin des émis-
sions

 

 

 

 

 
 

Nela laisses pas vous tour- 5.00

etamafrde 5.18 Interlude classique.
Templeton. Kappes a
Litlandeseur’ sens).\ibulinigty 8.90 Le prog. du foyer.

FEESwklias 618 Drame vécu
grdinars mvsives Buvdeitonantes 6.90 Tangos.
Loeauentirsbenamdersuoudbiint® 0.25 L'heure récréative.

do Templeton |700 L'Henre ‘’Bulova”.
7.00 Lee Wiley, chanteuse-CRS.

TE0 T.15 Jeanne et Arthur.

, 7,30 L'Heure Philip Morris,

ReT3 CaueriePotique
832 Club du Cou-Cou--CRRC. | "- x tourlame chez nous.
9.00 Oxydol. — C, du Cou-Cou 8.00 Emission Sweet Caporal.
9.15 Beurre Gaspé. 830 Burns & Allen. — OBS.
9,31 Sommaire. 9,00 Fanfare.

10,00 Pot-pourri musical (Ass. 030 Le théâtre populaire.-CBS.

des Aveugles) 10.00 L’Heure Philip Morris,
10.15 L'heure du déjeuner, 10.00 Oreh. Vin St-Goorges.
10.30 Extraits d’opéras, 10.15 Le Merle Rouge.
10.45 Un moment de paieté 10.30 Les nouvelles
1.00 Musique populaire. ,

11,13 Poèmes symphoniques, 11.00 L'Heure Bulova et temper.
11.30 Concert de St-Cyr & Frire|11.00 Le reporter sportif Molson
13,00 Programme varié, 11,05 J, Reichman et orch…CBS.
12,15 Chansons de Paris. 11,30 Don Destor et orch.-CBS.
12,0 Pronosties de la temper. [1200 J, Garber ét oreh.—C.BN.
12,31 Autour de la table, 12.30 Orch. de B Cummins.-CBS.

12,45 Ileure des marées. 1.00 Heure. — Fin des émis,
1246 Vos veux.
1.00 1’Heure KIK. JEUDE
LOL Nouvelles. 7.45 Cheerful Earfull
1,15 Musique de diner. 1.55 Sommaire.

1.30 Irradiation de la conféren-: 5,00 Soérénade matinale. (W.T)
ce prononcée au déjeûner- 815 Variétés matinales

eatseFie du Club Kiwanis. ;
400 LHewre Cyr, 8.30 Laos Françaises cas
° , ; \ 9.00 L. Vimeent, chanteur.201 rss de vacances de 9.15 “As you like it (C. B. 8.)

, 5 “ à

300 L'Orgue enchanté. 9.45 Song Stylists ( 0. B. 8.
3,15 Nouveautés de la danse, 9.55 Nouvelles press-radio CBS

3.30 Service des signaux et gou-| 10.00 Entre vous et mol.
haits de bonne fite, 10.15 Variétés.

3,32 Fantuisies, 10.45 La peptonine

| LHL Régul artistique. 11.00 Service rapide.
i 415 Nos célébrités, 11.30 Ma Perkins.

YRXEATAL 11.45 The Chicagoans. — CBS.
12.00 I’Heure Bulova,

POSTE 12.00 L’heure de gaieté.
12.15 Galeries Baillargeon.

Cc K A C 12.30 Summer Rythm. — CBS,
12.45 Cours du midi de la bourse

Montréal 12.55 Mercariale des produits
laitiers.

au 1.00 Nouvelles.
MERCREDI 115 Matinée Memories. C.HS.

i 5.00 L'heure Bulova. 1.30 Academy of Medecine. — 
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Chacun connalt le problime que constitue au pays l’avilissement des prix des produits agricoles. Mais, ea
basane sur l’année 1913, les prix des produits de la ferme n'ont jamais été aussi bas proj
de ls gazoline. De 1913 à 1920, le prix de la gazoline fut loin de s'élever au niveau de ceux des produits de
ferme et, cependant, depuis 1920, ce prix n’a presque pas cessé de décroltre. Les rensei,

graphique soat basés sur des chiffres publiés par l'Office fédéral de la Statistique.
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AVIS SPECIAL
Yous pouves

maintenant acheter
es MEILLEURES MARQUES ve:
PEINTURE DOMESTIQUE PREPAREE

75our .
P le gallon

Pourquoi risquer une peinture de qualité douteuse quand
vous pouvez obtenir à présent, les marques supérieures
suivantes de peinture au blanc de plomb, À ce prix popu-
laire?

Exigez l’une de ces marques renommées et éprouvées par
un long usage pour tout votre peinturage extérieur. L'une
ou l’autre vous assurera un travail d’embellissement
remarquableet durable en même temps qu’une réelle
économie,

Il y a un magasin qui les vend dans votre voisinage.

SHERWIN-WILLIAMS
CANADA PAINT

MARTIN-SENOUR

     

 

  
          

Musie in the air. — C.B.S., 4.30 Hommages du Kentucky.

  

CBS. 2,30

145 Causerie agricole, 3.00 Temps de la valse. —C.BS.

2.00 Between the bookends. —| 3.15 Howells et Wright..-CB.S.| 5.00 L'Ieur Bulova,

CBS. 5.30 Do you remember? (C.B.S.| 5.00 Les événements sociat_

215 Variétés, 4.00 AII hands on deck—C.B.8.] 5.15 C. Barrie, baryton—CBS.

 

 
Depuis te-quatre ans qu'elle existe,

à toujours fait boa accueil sux
lois votées dans l'intérêt des ouvriers et des
industries basiques. Elle n’a jamais eu de dé
mélés avec ses employés. Elle à toujours payé
des salaires équitables, Elle à accru les heu-
res de loisir de son personnel pour augmenter
l'embauchage. Elle a organisé en sa faveur des
pensions de vieillesse, ainsi que des bénéfices en
cas de maladie ct au décès, parce qu’elle estime
que le travailleur et les personnes à sa charge
ont droit à ces mesures de protection.

L'Imperial Oil s'est toujours appliquée à trai-
ter loyalement avec l'industrie collatérale et ses
concurrents. Ce qui Je prouve, c’est qu'elle n'a
jamais été engagée dans un procès important.
Elle a toujours eu pour principe que les seules
opérations commerciales satisfaisantes sont ccl-
les qui profitent raisonnablement à toutes les
parties en cause. Elle n'a jamais réclamé rien
d'onéreux à suvvi

L Looperial Oil s'est toujours appliquée à
traiter loyalement avec le consommateur, Elle à
continuellement amélioré la qualité et baissé les
prix de ses produits. Elle a consacré des mil-
ions à la présentation et à la distribution de
ces produits, pour qu'on puisse se les procurer
parcout.

En 1934, l'Imperial Oil a gagné $3,023,400.12
avec sa fabrication et sa distribution au Cana-
da. Cecte somme peut vous paraître considérable
mais, pour l'obtenir, l'Imperial Oil dut fabri-
quer et vendre pour $82,841,311.15. Le mar-
chand qui, pendant toute une année, aurait ven-
du pour $8,280 de marchandises et réalisé un
profit de $300 ne serait pas considéré comme
très prospère, En somme, les recettes nettes de
l'Imperial Oil ne furent relativement pas plus
élevées que celles de ce marchand.

L'Imperial Oil met de la loyauté en cout: fa-
brication, mesure et vente. C’est là, pense-t-elle,
le secret du succès.

IMPERIAL OIL LIMITED

PRODUITS

L'EMBLÈME D'un (IMPÉRIAL COMMERCE LoyAL
* * *     eT* LA + BIERE + QUE * VOTRE * ARRIERE + GRAND -PERE - BUVAIT . 
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 REPRODUIT DES RECHERCHES
STORE

(me)
 

Je te prie, chére épouse, de faire mes plus tendres ami-
tiés À mon cher frère et à mon aimé, belle-soeur, ainsi qu’à
Mr et Mad, St-Germain, n'oublie pas non plus Mad. Game-
lin et Mad, Gauvin, et dis-leur que je me rappellerai toute ma
vie leurs bons soins et leurs services,

Ten tendre mais malheureux époux,
Frs-M. IEPAILLEUR (1)

QUESTION

Lambert, le célèbre voyageur anglais, qui a publié deux
volumes si intéressants sur son voyage au Canada et aux
Etats-Unis en 1806, 1807 et 1808, parle au long du pilote
Louis Leclerc (Leclair) qui conduisit le vaisseau sur lequel
il s'était embarqué, de la Puinte-au-Père à Québec. Leclerc,

LA MEILLEURE MEDECINE DE FAMILLE

LES PILULES RACINIERES
INDIENNES DU DR MORSE

Les Pliules Racinléres Indiennes du Dr Morse s'emploient depuis
au delà d’un demi-siècle. C'est un essal qui vient de pæeuver leur va-
leur. Ces l’ilules out guéri des dixaines de milllers de personnes dans
le monde clvilisé: ceux qui désespéralent mênie de leur ess ont été ra-
menés à la sauté et ne font que faire la louange de ces Pilules

LES PILULES RACINIERES
INDIENNES DU DR MORSE

sont faites de racines, de plantes et d'herbes que l'on etstive dans des
Jardins, et ce au bénéfice de l'humanité souffraute. Miles agissent di-
rectement dans le Sang, l'Estomac, le Fole et les Rogness. Elles déra-
clnent le mal, Un essul convaincra tes plus sceptiques @e la valeur des

PILULES RACINIERES
INDIENNES DU DR MORSE

Ellen guérissgat Ia BILIORITE, Is MAUVAISEDIGESTION la
CONSTIPATION, “e FOIE et les MALADIES de ROGNONS. Elles
constituent un excellent Purificateur de Sang. Tous les Pharmaciens
et les Marchands, dans toutes les localités, les venétet au prix de
25 cts. On peut ae les procurer par la malle, en paya<4 d'avance, et
franco le port, en s'adressant à

THE W.H, COMSTOCK CO., Limited, Brockvilte, Canada,

 

 
 

 

  + « » I suffit d’un de ces plats pour rendre
UNE ménagère enthousiaste du St. Charles.
Essayez et vous verrez! Le GOÛT de tous
les mets est tellement amélioré, quand on y
ajoute la saveur fraîche et crémeuse du Lait
St. Charles: le potage est si lié, les légumes oi

, Onctueux et les tartes si savoureuses!

Or, ne risquez aucun désappointement:
n'employez que du Se. Charles, le seul lait à
saveur fraiche et crémeuse.

Vous assaierez ces recettes . . . elles vaudront   
 

8 »

 

La

Eprouve ST. CHARLES T1riomphe
“ESSAYEZ CES RECETTES-

PUIS DECOUPEZ-LES POUR

VOTRE CLASSEUR DE CUISINE |
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dit Lambert, avait une excellente opinion de lui-même, Il ra-
conta toute son histoire à Lambert, Leclerc permettait à sa
fename et A sa fille d'aller À confesse mais lui-nième n’y allait
jamais, se contentant de lire une bible anglaise qu'onlui avait
donnée. L'histoire racontée par Lambert me semble très exa-
gérée. Peut-on identifier ce pilote Leclerc? p

IL.

LE DOCTEUR JAMES HARKNESS

Le docteur James Harkness fut le successeur du Révé-
rend M. Alexander Spark comme ministre de la Saint-An-
drew Church, à Québec. Il entra en charge en mars 1820, et
resta sur la brèche jusqu'à sa mort, arrivée À Québec le 25
février 1835.

M. Harkness fut l'ami intime de lord Dalhousie et il fut
souvent son hôte pendant le séjour de ce gouverneur au châ-
teau Saint-Louis.

La Quebec Gazette disait du Révérend M. Harkness, à
l’occasion de sa mort:

“ During the whole of his ministerial life this Reverend
Divine never ceased to devote his labour and his means
towards the advancement of the interests of the Church to
which he belonged. In conjunction with his colleagues he
strained every nerve to procure for the Church of Scotland
her legitimate share of the provision made by a paternal
government for the support of a Protestant clergy, In 1832,
when the Asiatic pestilence swept the city in cart loads to
eternity, the zealous maustood firm at his post, and devoted
the energies of his soul and badyto the cause of suffering
humanity. His magnanimous devotion to the cause of afflic-
ted humanity ay justly be said to have brought him to an
untimaly grave”,

En 1836, les amis et admirateurs du docteur Harkness
placaient une tablette mortuaire dans la Saint- Andrew's
Church. Elle portait l'inscription suivante:

Sacred to the memory
o

The Reverend James Harkness, D. D.
Late minister of this church.

He was bornin the parish of Sanquhar,
Scotland,

Called to Saint Andrews church in Quebec,
and ordained by the preshytery of Ayr

on the 7th March, 1820;
He died on the 25th February, 1835,

In the 46th year ofhis age,
‘And fifteenth of his ministry.

This Monument is erected by his Congregation; in token of
their high respect for his character, gratitude for his servi-
[ces and instructions as their Minister, and for his great exer-
tions to promote the interests of the Church of Scotland, in
Canada,

LE JOURNALISTE RONALD MacDONALD

Mgr Burke, et quelques autres aprés lui, ont reproché
jaux évêques de Québec d'avoir négligé les catholiques de lan-
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gue anglaise des provinces maritimes. La correspondance de
Mgr Plessis et de ses successeurs prouvel'injustice de ce re-
proche. Que d'efforts et de sacrifices firent les évêques de
Québec pour procurer aux catholiques de langue anglaise des
prêtres de leur nationalité! Des douzaines de jeunes gens des
provinces maritimes firent leurs études au séminaire de Qué-
bec aux frais des évêques de Québec, Mgr l'lessis, à lui seul,
en garda jusqu'à cing à la fois dans eon séminaire avec l’in-
tention de les élever plus tard À la prêtrise s'ils y étaient ap-

lés, Ronald MacDonald fut un de ceux-là, Né à Priest
ond, comté de King, ile du l'rince-ldouard, en 1797, du ma-

riage de John MacDonald et de Margaret MacKinnon, il en-
tra au séminaire de Québec en vetobre 1812,

Mgr Amédée Gosselin cerit au sujet du jeune lcossais:
“ MacDonald avait un talent extrémement facile. Entré

en dernière classe ou huitième, ne sachant pas un mot defrançais, il fit des progrès si rapides qu’on le jugea capablede passer en cinquième l'année suivante où il arriva bon pre-
mier. De la cinquième à la seconde, il ne fit qu'un pas ct gar-
a la tête de sa classe, I en {ut de méme en Rhétorigue qu'il
termina à l’été de 1816,

“ Après une seule année de Philosophie, il entra au grand
séminaire, 3 lautonme de 1817, 11 n'y demientra pas longtemps,
une année peut-être, deux aplus. ™

Dans une notice nécrologique que M. F.-M, Derome
consacrait en 1880 à M, MacDonald, nous lisons:

(À suivre)

LA 2

CAISSE®
D'ECONOMIE

de Notre Dame de Québec

Bureau principal: No 21, St-Jean, Québec

EXCLUSIVEMENT

QUEBEC kr LEVIS
Les quatorse bureaux de LA CAISSE 1'BUCONOMIE

sont situés à QUEBEC et LEVIS, et offrent toutes les faci-
lités voulues pour la petite épargne.

Les dépôts de 28 cents et en montant sont. acceptés,
Attention spéciale donnée aux dépôts reçus par la malle.

SUCCURSALES A LEVIS
RUE COMMERCIALE, No 103, (au bas de la Côte) ;

AVENUE BEGIN, No 20, (sur la Côte) ; cette succursale
est ouverte le jour aux heures ordinaires et Jog Samedis
Soirs de 7 hres à 8.30 hres.

COFFRETS DE SURETE
COFFRIM8 DE SURETE à louer an BUREAU

PRINCIPAL #t aux SUCCURSALES pour la garde de dé-
bentures, documents importants, bijoux et autres valeurs.

LA CAISSE D'ECONOMIE, en raison de sa charte
et de la nature de ses opérations, offre à ses déposants des
garanties exceptionnelles.

  

    

  

Enquête ajournée
Rouyn, 28. — M. le docteur J.

L. Bouillé, à commencé, samedi
soir dernier, l'enquête du coroner
sur les circonstances de lu mort
de Frank Adamoski, qui a été ti.
ré au Lac Doré, au couru de la se.
maine dernière. M. le docteur Ro-
sario Fontaine, wédecin légiste,
de Montréal, et le docteur MeKin-
non, de Rouyn, ont été eutendus.
L'euquête a ensuite été ajournée
à mercredi afin de permettre aux
témoins d'être préseuts. En at-
tendant lu fin de l'enquête, M, H.
Lanetôt eut toujours détenu com-
me témoin important.

 

Les chômeurs

Ottawa, 28. — On commencera,
le premier septembre prochain, le
recensement des chômeurs au Ca-
nada. Ou afixé la date au eamedi
à Ottawa, lors d'une conférence
‘le réprésentants des provinces et
du pouvoir central. Ce relevé
comprendra tous les chômeurs
sous le secours, À la date du ler
septembre, ainsi que les personnes
qui dépendent d'eux. Le recense-
ment des chômeurs devait se fai-

Rte plus tôt mais certaines provin-
E|ces ont prié le gouvernement fé
déral de le différer,

| ———
LE QUOTIDIEN

41. Avenue Bégin, Lévis
Le Quotidien” est ia propristé

de la Compagnie de Publication
de Lévis. Le Journal eat publié
et édité par 1a Compagnie de Pu- blication de Lévis, au No 41 Ave-
nue Bégin, Lévia

ÿ 7. PICHETTE, J.-A. GAGNON

 

Président. Gérant.

N’ENDUREZ PAS
une my n

   
 

Fruit-a-tives
redonnent la
fraîcheur

“J'étais épuisée et insouciante. me mentale
J le ru frrilable. Me airefins peine
voir à catrse des boutons et des éruptions.
‘avais honte de rencontrer les gens.

   

ie ives* torentJusement ce qu'il me
fallait. moins lenx mole

@éctaircit, débarrassal d'une const!Sideremrecomo
Fruit-a-tives .|. . aus pharmacies
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la portée ? —Ooms.Quelle en est l'application.
mont en À
—

Lu loi provinciale des pensions

de vicillesse à été sanctionné le 10

4 nn ni somtne de $365. 11 aura alors droit

PEN N une pension, saul que le gous er

>” nement aura Un recours contre les

     
biens qu'il déluissern dune sn wuce
sion, A sa mort,

Celu semble tout À fait équita-
ble. Le but de lu pension de viel-
lesse est d'assurer aux vicillards
des conditions de vie raisonnables
et non pus d'enrichir sa succes.

Cas de remboursement au décès {riun. Autrement, une partie de ln

L'article 10 de In loi provineia- Population i trouverait à wenri-
qui reproduit certaines dispa- chir aux dépens des contribua-

qui s'appliquent à tout le Cuna-
du.

   

idemande au Conseil de leur muni-
vipalité, C'est le représentant du
Conseil qui est tenu par la loi de
‘léposer la demande au bureau du
fonctionnaire spécialement nom-
mé par le gouvernement pour cha-
que circonscription de comté où
autre.

Enquêtes el ordonnances

Ce fonctionnaire doit faire en-
quête sur la demande qui lui est
adressée et faire une recomman-

juin dernier, et va wise en appli-}le, it |

vation effective dams toute la Pro- sitions de in loi fédérale, présente

vinee n'est plus qu'une question[un intérêt tant particulier, Nous

de jones, le citerons intégralement : —

Nanx avons cru qu'il intéregse-| “Lor-qu'un pensionnaire est pros

fait nos lveteurs de connaître la|priétuire d'un intérêt dans une

portée et lex conditions d'appliea-[muison d'habitation où il réside
tion de vette loi, Nous ne donne-{et que le ministre pour la cous

vous pour l'instant qu'un bref panne aux droite de In Province,
apereu de cette loi, sauf à ÿ reve-[accepte un transfert à lui fait de
niv plus tard dates ue exposé plusicet intérét, la pension payable au

complet, pensionnuire n’est pas soumise À

L'institution dex pensions de [AUCUNE réduction relativement à ln

vivillesne est ane institution natio-[Yaleur annuelle de cet intérêt,
uade initice par le gouvernement mais le ministre peut, lors dudé-

fédéral, mais administrée dans vès du pensionnaire où lorsqu il a

chaque province par les gouverne- const de se servir de cette maison

ments locaux respectifs, L'attri- d'habitation comme lieu de ea ré-

Inttion des pensions se trouve done sidence, vendre l'intérêt du pen-

véggie à lu foin par la loi fédérale, |sionnaire dans tel immeuble et

qui cet lu loi fondamentale, et par à même le produit de cet-retenir, À

la loi provineiule gui doit néees-lte vente, le montant de tous les

irement être enlquée sur la loi versements effectués au pension-

fédérale, puisqu'elle ne fait qu'en [naire À titre de pension en plus

étendre l’applieation à la Provin-|de In somme qu'il aurait reque si

ce ot en déterminer les conditions [le dit intérêt n’eûit pas été trans-

achuinistratives, porté au ministre, ainsi que l’in-
térêt sur lesdits versements au
taux de 5 pour 100 par année ca-
pitalisé annuellement.
Le ministre n le droit de recou-

vrer à même la sucression d'un
pensionnaire décédé, À titre de
dette puvable par ce dernier à la
couronne, la somme des - verse-
ments de pension remis au pens
sionnaire, de temps A nutre, ainsi

 

Notre loi ressemble d'assez près
à lu loi ontarienne sur cette matiè-
re, avee cette différence notable
toutefois qu'en Ontario les muni-
cipulités sont appelées à contri-
buer au paiement de la pension,
dans une proportion de 10 pour
100, tundis que, sous le régime de
la loi québecuise, aucune charge
queleonque n’est imposée aux mu-
nicipalités, le gouvernement pro-
vincial assumant à lui seul le paie-
ment de sa part.

I. — Portée de la loi

ment.

Li toi des pensions de vieillesse
a pour objet d'attribuer une peu-
sion annuelle aux vieillards qui
sont suns ressources on dont les
vevenus sont insuffisants à leur
assurer des conditions de vie nor-
males,

ment où indirectement, à

cession d'un pensionnaire

ou à une autre personne qui, «e-
puis In concession de eutte pen-
sion où pendant les trois dernières
années durant lesquelles
pension a été payée, a régnlière-
ment contribué au soutien du pen-
sionnaire par versements d'arg ot
ou autrement, dans une mesurr

que le ministre juge raisonnable
en tenant compte de In sitiation
financière de colui qui a ninsi een-
tribué.”

Qui a droit à la pension?

À droit à une pension toute per-
somme agée de 70 ans ou plus et
dont le revenu annuel est infé-
Heur à 4365, Le maximum de l'al-
location ne peut excéder 4240.
par année.

Ainsi le pensionnaire qui a un
revenu annuel de #125 recevra
une pension de 4240, Si son reve.
nu est de 4200, sa pension ne sera
que de #165, somme représentant
ln différence entre son revenu de
#200 ot lu limite de #36% fixée par
la toi,

L'article R de la loi fédérale dé-
termine Jee conditions qui donnent
droit à la pension dans les termes
suivants: —

Cet article prévoit «eux vus dif-
férents : — ’

Tl est tenu compte de la valeur
annuelle de cette propriété dans
l'appréciation du
pensionnaire, Cependant. lu loi
permet que cette valeur
pas en ligne de compte dans les
déduetions à faire sur le montant
de Ia pension, pourvu que le pen-

 

éta-

que l'intérét au taux de 5 pour
100 par an cupitalisé annuelle-

Nulle réelamation ne doit être
faite par le ministre pour le re-
cauvrement de cette dette, dirrete-

méme
une partie quelconque de la suc-

qui

échoit par testament où ab in- J

testat à tout nutre pensionnaire jautres commissaires sont des fone-

cette

revenu de ce

n'entre

bles, ce qui serait une grave ine
Justice,
Tout de même, nutre article

prévoit d'importantes exceptions à
cette règle. Le gouvernement n'a)
aucune réclamation contre la sue-
cession du pensionné, »i vette sue-
cession échoit à un autre pen-
sionnaire du gouvernement où à
une personne qui # contribué, se-
lon »a expucité, nu soutien du
pensionnaire dévédé,

11. — ADMINISTRATION DE
LA LOI

Accord entre le gouvernement
fédéral ct le gonvernement

provincial

dation par écrit sur telle deman-
de à la Commission des pensions.
en même temps qu’il lui transmet
toutes les pièces documentaires s’y
rapportant. Pour les fins de son
enquête, le fonctionnaire possède
et exerce tous les pouvoirs confé-
rés À un commissaire-enquêteur. 11
peut citer devant lui leg témoins
nécessaires et recevoir des témoi-
gnages sous serment, mais il n’est
appelé À rendre aucune décision
sur les demandes. Il est seulement
autorisé à aviser la Commission
en lui communiquant toutes ler
pièces et documents afférant à
chaque cas.

Seule la Commission a le pou-
voir d'émettre une ordonnance sur
les demandes de pension. Elle est
tenue de communiquer son ordon-
nance sans délai, au moyen d'un
avis écrit, au requérant et au Mi-
nistre des affaires municipales.
Comme il est dit plus haut, In

Commission peut toujours reviser
pour cause scs ordonnances, les res-
cinder ou les modifier.

Enfin, la pension cst payée con-
formément à l'ordonnance rendue
par In Commission, dans chaque
cas.

La procédure initiale pour as-u-

rer la constitution d’un fonds de
pension et faveur des vieillards
d'une province consiste dans up
accord conclu entre le gouverne-

ment fédéral et le gouvernement

provineial, Cet accord détermine
les conditions qui gouvernent la
concession et le paiement des pen-
sions.
Une fois ret uecord conclu, In

loi provineiale entre immédiate-

ment en opération et les rigle-

ments nécessaires à son applica-
tion sont ntssitôt adoptés par
arrêtés du Lieutenant-gouverneur

cu son conseil,

  

Echange des chèques

Au sujet des chèques de pen-
«ion, voici re que dit l’article 13
de la loi: —
“Aucun chèque émis en faveur

“d’un pensionnaire ne peut être
“payé à moins que son endosse-
“ment ne soit certifié par un mi-
‘“nistre du culte, un juge de paix.
“un membre du conseil municipal.
“ou un commissaire de la Cour su-
“périeure.”

Commission des pensions

L'administration de lu loi est

confiée à une Commission dite
dex pensions de vieillesse, de Qué-
Bee, qui agit près du Ministre des

affaires municipales, Elle est com-
posée de trois commissaires.
M. Olivar  Aséelin, journaliste

réputé. n été nommé récemment
président de cette commission, Les

i Cette précaution cst nécessaire
pour assurer que le chèque profite
bien au destinataire lui-même et
qu'il ne soit pas intercepté par
une autre personne que le pen-
sionné.

tionnaires publies déjà à l'emploi

de la Provinee et qui ent accepté
‘le faire partie de In Commission,
suns recevoir de rémunération ad-
ditionnelle, Ces nominations ont
Été faites récemment et il est hon
de souligner l'esprit d'économie
qui y « présidé.

Paiement au gardien

En outre, le même article 13
prévoit le paiement de la pension
à toute personne ou société de
bienfaisance qui pourvoit à l’en-
tretien et à la garde du pension-
naire. Tel paiement ne peut être
fait, cependant, que du consente-
ment du pensionnaire lui-même.

La Commission n tous les pou-
voirs nécessiires pour mener à
bonne fin In mission dont elle est
investie. Elle n des pouvoirs à la
fois ndministratifs'et judiciaires.

C'est elle qui décide, en dernier
ressort et sans appel. de l'octroi
des pensions. Elle a le pouvoir de
conduire des enquêtes et de rece-
voir des témoignages, sous scr-
ment. en vue d'assurer une appli-
cation juste et honnête de la loi.
A rette fin, elle est indépendante
des pouvoir publies et elle exerce

(‘as des époux-pensionnaires

Une derniére question se pose a
savoir si des époux peuvent avoir
droit chacun à la pension prévue
par In loi. Chacun des conjoints a
droit à sa pension, au même titre
que s'il vivait seul, du moment“Des dispositions seront sionnaire transporte au gouverne- une véritable magistrature,

Nouvelles de Lévis
et des environs

(Suite de ls page 1)

senmationnelle attraction donnée
dans le monde du baseball au Ca-
nada, On trouvera étrange le fa-
çon dont ces Africains se condui-
sent pour mener leur club à la
victoire.
Les mêmes joueurs étrangers

offriront au publie un numéro
spécial de vaudeville qui fit tou-
jours l’admiration des amateurs
des cirques Barnam et Barny.
C'est une chose qu’on aimera voir.
Québec à déjà vu les Ethiopiens

À l’ueuvre et on fut surpris de la

démonstration qu’ils offrirent. Le
premier but Gerlogwka est un eo-

médien accompli. Le chef Askiri
qui sera probablement dans le

hoîte comme lanceur n’a pan en-
core perdu une partie.
Le publie lévisien eneouragera

on l'espère, le club “Silver Grani-
te” qui a pris l'initiative de cette
partie en se faisant aider pour
remporter la vietoire des joueurs
du ‘‘Napoléon”.
 

Funérailles de fou Madame
Alfred Carrier.

Cet avant-midi à 9 hres, ont eu

lien, à l’église Notre-Dame de Lé-
vis au milieu d'un nombreux con-
cours de parents ct amis, les im-
posantes funérailles de feu Mme
Yve Alfred Carrier.

Le convoi funèbre a quitté la
résidence mortuaire, No 10, rue
St-Georges pour l'église Notre-

Dame de Lévis,
M. Edouard Perrault portait la

croix.

Les porteurs des coins du podle
étaient: MM. Le Després, Wilfrid
Martin, Jos. Dumas, Hector Bé-
gin.

Le deuil était conduit par: son

gendre, M. Jos. Couture; nes ne-

veux: MM. Charles et François
Desrochers, Henri et Alexandre
Couture, Henri Poulin, Déziel La-
france, Alphonse et Wilfrid Dea.
rochers, Adélard Desrochers, Geo.

Poulin, Antoine Poulin, Maurice
Carrier. Eugène William, Gérard

et Emile ‘Carrier, Perey, Patrick
et Walter Jenkins, Onésime Car-
rier, Lorenzo Couture, Jos, Mo-

nier, Jimmy Hatton, Walter

Moore, Théodore Bourget, Emile

Pelchat, Jox, Bernier.
Dana le cortège on remarquait:

MM. Paul Blanchet, Nap. Coutu-
re, L.-P. Laliberté, Roger Monier,

Alex. Bégin, Antoine Poulin, N.
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E. C. Lawn, I'honorable Godbout promit que wi les cantons de l'est
de la province étaient représentés par un nombre suffisant de députés
libéraux, le district serait probablement représenté dans le prochain
cabinet.

“J'ai confiance, dit-il, qu'avee le programme que nous enten-

dons suivre, la situation de l'agrieulteur sera améliorée, que nous
trouverons de nouveaux débouchés pour ses produits et qu'il pourra

en retirer un profit raisonnable”.
“Nous projetons d'augmenter le nombre des agences du Dépar-

tement de l'agriculture, particulièrement dans les- pays étrangers où

le libre-échange fut gagné par la coopération et les efforts du parti

libéral d'Ottawa”. “Vous voyes là la différence de notre programme

et de celui de nos adversaires: ulors que nous voulons élargir le

champ du commerce pour l’agrieulteur, M. Duplessis proclame qu’il
fera fermer ces agences commerciales pur miesure d'économie”.

“Notre politique d'aide À l’agriculture n'aidera pas seulement le
fermier, mais elle profitera aussi aux ouvriers des villes, continue
l'honorable premier ministre, car si le fermier est satisfait de son
sort et peut élever convenablement sa famille, æes fils auront natu-
rellement le désir de demeurer sur la terre, et plusieurs milliers de

jeunes gens demeureront chez eux, qui, autrement auraient envahi

les villes”.
Bien que l’agriculture ait une place prépondérante dans le pro-

gramme du nouveau gouvernement libéral, ceci ne wignifie pus que

les ouvriers seront négligés, dit le premier ministre. “Nous avons l'in-

tention de présenter un projet de loi qui assurera au travailleur des
villes un salaire minimum qui lui permettra de faire vivre sa famille

honorablement; et les travaux publics entrepris grâce à la coopéra-

tion du gouvernement fédéral à Ottawa et de la Législature provin-

ciale aideront À faire disparaître les secours directe”.
“Je suis sûr que tout vrai Canadien français, tout résident de

cette province, sans égard À sa nationalité, n'est pas en faveur des

secours directs. Chacun plutôt est anxieux de gagner honnêtement

et honorablement sa vie, au lieu de recevoir la pitance qui lui est re-

mise chaque semaine par le gouvernement”.

M. Godbout, après avoir souligné les dangers tant -physiques que

moraux du “dole”, exprima ea confiance que le peuple de cette pro-

vince aidera à surmonter les nombreux obstacles qui se dressent en-

core et qui empéchent la disparition immédiate de ces secours.
Le premier ministre, qui s'adressait À un auditoire bilingue, par-

In dana les deux langues, :

 

 

“Parlant avec connaissance des fuits, je puis vous affirmer sur

mon honneur qu’au point de vue de l’économie publique les affaires

de la province de Québee sont en très bonnes conditions”, à déclaré,

hier soir, à la radio, l’hon. Edgar Rochette, ministre du Travail, de

la Chasse et des Pêcheries, dans un discours qu'il apronomeé en an-
glais sur la situation économique de la province. Au début de son

discours, le ministre a expliqué que le sujet qu'il traitait était im-
portant “parce que, dit-il, il ne peut exister une administration pro-

gressive sans une situation économique solide, et aussi”, ajouta-t-il,

“parce qu'il importe dans l'intérêt publie d'établir la vérité sur l'état

de choses présent en face des attaques de nos adversaires opportu-

nistes”.
Après avoir affirmé que la situation économique de notre pro-

vince est bonne, le ministre ajoute: “J'affirme que notre province a
traversé les années de crise ausei bien que n'importe quel état de

l'Amérique du Nord. Je ne vous fatiguerai pas avec «es statistiques,

mais je veux établir la solidité de notre position aussi clairement que
possible. En effet, la réalisation du programme de l’hon. Godbout

serait pratiquement impossible si nous n'étions sûrs que nos ressour-

ces financières nous permettent de faire les dépenses nécessaires”,

L'hon. Rochette rappelle alors que la dette “per capita” de la
province est de $48.73 alors qu'elle est de 851.16 duns I'lle du Prince-

 
Edouard et de $206.10 en Colombie-Britannique. La dette brute de

la province est de $163,748,007, presque quatre fuis inférieure à celle
de lu province d'Ontario. Enfin, l'an dernier, le déficit de la provin-

qu'il se trouve dans les conditions
requises par la loi pour toucher
une pension.

“blies pour le versement d'une
“pension à chaque personne qui.
“à Ja date Au commencement pro.

Nes «ions sont finales et sans
appel, mais elle n toujours le pou-

« reviser, sil y a lieu.

Gosselin, W. J, Moore, Horace et

Edouard Carrier, Paul, Marcel et
Louis Dexsprés, Joseph, Louis

ment cette propriété, en garantie
des sommes que le gouvernement [ap]

lui payern cn sus de In pension Afvoir de le

 

“ete ale ; : : ’
jeté de la pension, Inquelie i a réellement «droit.

Cela équivaut à un pret
sur la valeur de la propriété et
remboursable seulement à Ia mort
du pensionné où au jour où celui-
vi cesse d'habiter cette propriété.
Ce remboursement est effectué au

dant lee vingt nns qui ont précé. |HIOYER de la réalisation par Je
., y gouvernement de son gage sur la-

dé im susdi- 1: SolsHe mmédiatement la date susdi- |tite propriété.

On l’a compris, il s'agit pure-
ment d'une roncession de crédit en
faveur du pensionnaire. Celui-ci a
toute liberté de en prévaloir et
de passer ame convention H ect

effet avec le gouvernement provin-
cial.
Un exemple nous

comprendre.
Supposons que le pensionnaire

it un revenu annuel de 8123. Ce-
la Jui donne droit À une pension
de 8240 par nnnée. Si, outre son
revenu, il habite une maison qui
lui appartient, la valeur annuelle
de cette habitation doit être ajou-
tée au chiffre de son revenu an-
nuel et être ainsi déduite du
montant de sn pension.

Si cette valeur annuelle est de
$75. la pension sera ainsi réduite à
la somme «le 8165, au lieu de $240
Néanmoins, il est loisible au hé-

néficiaire de la pension d'exiger le
plein montant de la pension, sa-

“a—Fst sujet britannique ou.
sil s'agit d'une veuve, qui n'est
pas sujet britannique, l'était avant
son mariage;
“b—A atteint l'âge de 70 ans;
“e—A résidé au Canada pen-

 

  

“d—A résidé dans la Province
où est faite la demande de pension
pendant les cinq ans qui ont pré-
védé la date susdite;

“e-—~N'est pus un Indien aux
termes de la Loi des Indiens;
“f—Ne perçoit pas un revenu

qui équivaut à 9365 par année et
“g—N'a pas volontairement fait

cession de ses biens ou transféré
ses biens dans le but d’avoir droit
à une pension,

Des fraudes

Nous attirons l'attention sur la
derniére clause, lettre “g", de cot
article. Cette clause a pour objet
de prévenir les fraudes.

N'anra done pas droit à une
pension celui qui fait une cession
volontaire ou un transfert de ses
biens, en vue de diminuer la va-
leur de son patrimoine et de ve
placer ainsi dans les conditions

fera mieux

gaué

dans l'intérêt de la justice. De ce
vôté, nous avons done les meil-
leures garanties possibles d’équi-
té, Nous avons aussi ln garantie
d'une répartition égale pour tous.
vu que c'est le même corps qui acl-
juge dans tous les cas.

Supposons que le mari a un re-
venu annuel de $150 ct sa femme
un revenu de $125. Le mari rece-
vra du gouvernement une pension
de 8215, tandis que, de son côté, la
fenme recevra $240 par année.
Autrement dit, la pension est in-

“ividuetle et n’est pas affectée parLes demandes de pension wn I
l'état de mariage.

Quelles sont les formalités à
remplir de la part des personnes
qui veulent hénéfirier de la pen-
“ion ?

Nous aurons probablement l'or-
casion de traiter de nouveau ce
sujet, dans un avenir rapproché,
lorsque tous les règlements qui
doivent gouverner l'application de
la loi auront été adoptés. Au mo-
ment de la rédaction de cet arti-
cle, ces règlements ne sont pas en-
core promulgués. Aussi sommes-
nous forcés de nous en tenir aux
textes généraux de la loi.

Nous croyons cependant avoir
réuni ici toutes les données essen-
tielles de la loi et nous espérons
que ces notes pourront être de
quelque utilité nos lecteurs.

Colons établis

Une cinquantaine de colons du
district de Québec partiront d’ici
une semaine. Un premier groupe
de 24 partira vendredi pour Cle-

Ces formalités sont trés simples,
L'aspirent - pensionnaire n'a qu'à
déposer une demande de pension
en bonne et due forme, avec preu-
ves À l'appui, au Conseil munici-
pal de sa résidence. Evidemment,
cette demande doit être accompa-
gnée des documents nécessaires
pour établir que le requérant a
hien droit à la pension qu'il ré-
clame: extrait de baptême, attes-
tation de ses revenus, ote. Toutes

les pièees à remplir sont fournies
par la Commission,
La demande ainsi déposée doit

être transmise sans délai, par les
soins du Scerétaire-trésorier de la
municipalité, au fonctionnaire des
pensions nommé pour le comté
respectif,

 

 

Le Conseil peut charger un nu-

Therrien, ete, ete,

À l’église la levée du corps fut

faite par M. le curé Eug. Carrier,
VF.
Le service funèbre fut chanté

par M. Pabé Joseph Lambert.
cousin de la défunte, ansisté de
MM. les abbés Placide Jacques.
vieaire, et Gérard Mercier, ecclé-

siastique comme diacre et sous-

diacre.

Des meses basses furent dites
durant le service funèbre. aux
autels latéraux par MM. les ab-

bés Dumas, vicaire, Joseph Ro-
berge, Marie-Louis Belleau et La-
Philippe Blais, du Collège de Lé-
vis,
La chorale de Notre-Dame de

Lévis a rendu la memse des morts
en partie, sous Ia direction de M.
l'abbé Achille Demers.

Des solis ont été rendus par:
MM. Alphonse Perrauit, Edgar
Gosselin, Joseph Gagnon, Joseph
Dussault. M. C, Gagnon touchait

l'orgue.
Les restes mortels ont été re-

ce qui était de 85.000,00D aurait été diminué de $2,537,420.85 si les

dépenses du fonds d'amortissement n’étaient pas entrées dans les dé-

penses ordinaires. “Je dis, continue l'hon. Rochette, que notre pro-

vince est la moins endettée et lu moins taxée de toutes les provinces
et pour prouver la vérité de ces affirmations voici quelques chiffres.

La dette consolidée de la province de Québec est de $149,748,007

alors que celle d'Ontario est de 5600,454,102; les dettes “per capita”
respectives des deux provinces sont de $48.73 et de $168.38. Jetant

maintenant un regard sur les taxes, nous nous apercevons que la taxe
“per capita” dans la province de Québec est de $4.34 alors qu'elle est
de $8.43 en Ontario. Judmets cependant que la taxe “per capita”
dans le Nouveau-Brunswick n’est que de $4.20, mais j'attire votre

attention sur le fait que 56.3 pour cent des taxes du Nouveau-Bruns-
wick servent à payer les charges de la dette alors que ce pourcentage

n'est que de 24.07 pour cent dans notre province”.
Après avoir déclaré que le gouvernement projette des économies

pour une somme d'environ $500,000., économies qui lui permettront

de défrayer le coût de la réalisation de son nouveau programme,l’hon.

Rochette explique que le gouvernement a fait beaucoup avec chaque
dollar qu'il a dépensé. “L'agriculture et la colonisation ont été aidées,
dit-il, des écules ont été bâties, les collèges et les universités ont re-

cut des subsides, de bonnes routes ont été construites; In lutte contre

le chômage à été poursuivie et les institutions de charité ont été ai-

dées. Depuis 1920, on estime que les dépenses du gouvernement se

mont élevées à $415,000,000 et sur cette somme $21,000,000 ont été

employés pour développer l'agriculture”.
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Elections au Manito suivant hier soir:

voulues pour obtenir une pension,bP ;
T1 s'agit ici d'un eas de fraude et il
est juste que la loi ferme la porte

voir $240. s'il préfère transporter
les droits qu'il possède dans lu
maison qu'il oceupe ct recevoir en

tre officier, à la place du Secré-
taire-trésorier. de la transmission à toute fraude. argent la valeur annuelle que ces

, Au chapitre des fraudes, men-[droits représentent.
tionnons que l'article 19 de la loi] Ce transport garantit le rem-
fédéraleprévoit In punition de[boursement de l'allocation addi-
ceux qui commettent des infrac-[tionnelle que le gouvernement se
tions à la loi, Cette punition ne ltrouve ainsi à lui aecorder. A on
peut excéder 850 d'amende ou[décès où dès qu'il cessera d'occu-
trois mois de prison, où les deux [per ladite propriété, le gouverne-
peines réunies. En outre, quicon- fment aura le droit de vendre Tin
que fait des déclarations fausses rérêt que le pensionnaire lui nue
eu cherche à tromper les adminis-[ainsi transporté et de «eres
trateurs de In loi est passible des{hourser des paiements addition.
peines beaucoup plus sévères dufnels qu'il tui no ainsi faite sur <a
trait commun criminel. pension.

Seuls ceux qui ont besoin d'aide] Lorsque lu vente produit une
ot agissent de bonne foi peuvent [somtue supérieure à ln dette, l'ex-
bénéficier des allocations prévues |eédent retourne au pensipnnaire où
par Ia loi, Toute fraude où ten-|à ses avants droit, suivant le cs,
attive de fraude expose celui quil Deurième cas, — Voici un poe -
la commet à des peinex très ri-|sionnaire qui n des biens, minis
Eoureuses, Ce sont là des disposi-/dont les revenue annuels qu'il ti-
tions mêmes de la loi fédérule ct re de ces bicns sont inférieurs à In}

  
 

des demandes de pension nu fone-
tionnaire compétent,
Dans le cas des territoires non

organisés, c'est-à-dire non régis
par une corporation locale, la de-
mande ext portée directement par
l'aspirant-pensionnaire au fone-
tionnaire compétent du comté,

La loi autorise, en effet, ln no-
mination d'un fonetionnaire char-
gé de recevoir les demandes de
pension dans chaque municipalité
dde comté, Telle nomination peut
être fuite aussi par un groupe dés

 

fini de circonseription détermi-
née,

Ces nominations ne sont pus encore faites, a moment où nous
écrivons ces lignes. Aussitôt fni-
tes, elles seront sans doute com-
muniquées au publie par la voix
des journaux. D'aîlleur: les inté-
ressés ont seulement à porter leur

riev. Le % août, douze autres se
rendront à Destor, et le 12, une

quinzaine partiront pour Hébé-
court,

Le nombre de colons établis eet.
te année est actuellement de 653
pour ler colons groupés et de 1,-
234 pour les colons non groupés.
On a aussi commencé à établir
les familles: il y en & maintenant
une centaine de rendues dans les
centres nouveaux. Vendredi, aix
familles de Montréal partiront
pour le canton Bearn.

Hier soir, 47 colons sont partis
de Trois-Rivières pour le canton

Montheillard. Demain, un groupe
de 25 chefs de famille partira de

Chicontimi pour le canton Rous-
seau.

 conduits, après la cérémonie fu-
nèbre, au Cimetière Mont-Marie,
où ils ont été inhumés dans un lot
de la famille.
“Le Quotidien” réitère à la fa-

mille en deuil l'expression de ses
plus vives sympathies.
Len funérailles étaient sous

direction de M. J.-P. Thibault,
Entrepreneur de Pompes Funè-
bres, No 9, rue Commerciale, Lé-

vis.

des partis à la suite de l'élection

provinciale du Manitoba était le

  

ancien chef de pompier de dis
la |triet à Montréal, ‘était assis dans

une chaise, souffrant d’une blessu-

re au bras gauche.
Le fils Patrick, transporté à

l'hôpital, est, a-t-on dit, dans un
état critique souffrant d'une frac-
ture du crâne et de perte considé-
rable de sang. La femme a appu-
remment été tuée alors qu'elle
“tait dans son lit.

 

Meurtre à Montréa

Montréal, 29. — La police a

trouvé hier le cadavre de Mme] Le mari a été conduit à l'hôpi-

Patrick Doolan dans aa rénidence [tal et il est sous la garde de cons.

de la rue des Erables. de même|tables. Il devra rester sous les

  Winnipeg, 29. — L'alignement
Elus:
Libéraux - progressistes. 18

 que xon fils, âgé de 20 ans, grave-[soins des médecins pendant au

ment blessé. M. Doolan lui-même,

|

moins trois jours.
+

 
 

   
 

  

 

 

Conservateurs .. 9

Crédit Social … 4

CCF. …. vu won ne 1
Indépendant … … 1

En tête:

Libéraux - progressistes. 6

Conservateurs … … wo on 7
COUP. us vos sens es … 8
Crédit Social. … . 1

Indépendants. 2
Comtnuniste 2 vu 1

(2 élections différées)

Total … we one BO 

meteo,

—Réglez chaque jour comme
ss'il était le dernier. — Senèque.
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